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REGLEMENT DU JEU « TRAVELSKI SCAN. PLAY. WIN. »  
 
 
La société Travelfactory organise un jeu (ci-après le « Jeu ») consistant en un tirage au sort. 
 
La participation au Jeu implique l’acception sans réserve du présent règlement (ci-après le « Règlement »). 
 
ARTICLE 1. INFORMATIONS RELATIVES A TRAVELFACTORY 
 
Travelfactory est une société par actions simplifiée de droit français au capital de 2 327 915,80 €, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de Bobigny sous le numéro 414 520 254, et dont le numéro de TVA 
intracommunautaire est : FR 16 414 520 254. Ses coordonnées sont les suivantes : 
 

- Adresse du siège social : 19 rue Emmy Noether, 93400 Saint-Ouen, France ; 
- Téléphone : +33 (0)4 79 96 30 69 ; 
- Adresse électronique : corporate@travelfactory.fr. 

 
Travelfactory est immatriculée au registre des opérateurs de voyages et de séjours sous le numéro IM092110042. 
Elle est assurée par Allianz IARD (1 cours Michelet, CS 30051, 92076 La Défense Cedex, France). Elle a pour 
garant l’Association Professionnelle de Solidarité du Tourisme (15 avenue Carnot, 75017 Paris, France). 
 
ARTICLE 2. PERIODE DU JEU 
 
Le Jeu est organisé du 15 décembre 2023 au 22 décembre 2023 inclus. 
 
ARTICLE 3. PARTICIPANTS 
 
Toute personne physique peut participer au Jeu, à l’exception des personnes suivantes : 
 

- Les représentants légaux et les salariés de Travelfactory ; 
- Les représentants légaux et les salariés de la Société d’Aménagement de la station de La Plagne ; 
- Les représentants légaux et les salariés de l’Office de tourisme de La Plagne ; 
- Les représentants légaux et les salariés d’entités distribuant les produits commercialisés par Travelfactory 

ou la Société d’Aménagement de la station de La Plagne ; 
- Les représentants légaux et les salariés d’entités fournissant des services de voyage à Travelfactory ; 
- Les exploitants d’un fonds de commerce à La Plagne ; 
- Le conjoint, le ou la concubin(e) ou partenaire pacsé(e) des personnes mentionnées ci-dessus, les 

ascendants aux premier et deuxième degrés des personnes mentionnées ci-dessus et ceux de leur 
conjoint, concubin(e) ou partenaire pacsé(e), les descendants des personnes mentionnées ci-dessus et 
ceux de leur conjoint, concubin(e) ou partenaire pacsé(e). 

 
Les personnes morales ne peuvent pas participer au Jeu. 
 
ARTICLE 4. DEROULEMENT DU JEU 
 
Pour participer au Jeu, le participant doit « flasher » un QR code à l’aide d’un smartphone ou d’une tablette 
électronique pouvant accéder à internet. Ce QR code est affiché, pendant la période mentionnée à l’article 2, sur 
4 kakémonos disposés dans la station de La Plagne et sur la page dédiée à l’ouverture du domaine skiable de La 
Plagne sur le site internet accessible à l’adresse suivante : https://shakr.cc/52hqs         
Le participant accède ainsi à un formulaire sur internet. Il doit renseigner les champs de ce formulaire (prénom, 
nom, email), valider ou non l’acceptation à recevoir par email des nouveautés et offres de Travelski (non 
obligatoire), valider le champ obligatoire « J’accepte le règlement du concours » et cliquer sur « valider » afin de 
valider sa participation au tirage au sort. 
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Travelfactory procèdera au tirage au sort des gagnants parmi les personnes ayant validé leur participation pendant 
la période mentionnée à l’article 2. 
 
ARTICLE 5. LOTS 
 
Les lots à gagner sont les suivants : 
 

- Un séjour à La Plagne pour quatre personnes, d’une durée de 6 jours et 7 nuits, comprenant 
l’hébergement en appartement pour 4 personnes et les forfaits de remontées mécaniques, la première 
semaine d’exploitation des remontées mécaniques du domaine de La Plagne pendant l’hiver 2024-
2025 d’une valeur de 2500 euros TTC ; 

- Un séjour à La Plagne pour deux personnes, d’une durée de 6 jours et 7 nuits, comprenant 
l’hébergement en appartement pour 2 personnes, la dernière semaine d’exploitation des remontées 
mécaniques du domaine de La Plagne pendant l’hiver 2023-2024 d’une valeur de 1000 euros TTC ; 

- Quatre-vingt-seize bons de réduction nominatifs, non remboursables, non cessibles et non cumulables 
entre eux, d’une valeur unitaire de 50 € à valoir sur un séjour acheté sur le site internet travelski.com 
pour la saison d’hiver 2023-2024 (non cumulable avec d’autres codes promotion). 

 
ARTICLE 6. INFORMATION DES GAGNANTS 
 
Les gagnants seront informés de leur gain par message électronique envoyé à l’adresse renseignée sur le 
formulaire d’inscription au tirage au sort. 
 
Ce message électronique indiquera les modalités d’obtention du lot gagné. 
 
ARTICLE 7. ABSENCE D’OBLIGATION D’ACHAT 
 
La participation au Jeu ne nécessite aucun achat auprès de Travelfactory. 
 
ARTICLE 8. REMPLACEMENT DUN LOT 
 
Travelfactory se réserve la faculté de remplacer un lot mentionné à l’article 5 par un lot de valeur équivalente. 
 
Le participant ne peut pas prétendre au remplacement d’un lot par un autre bien ou service ni au versement de sa 
valeur en argent. 
 
ARTICLE 9. DONNEES PERSONNELLES 
 
Les données personnelles collectées dans le cadre du Jeu font l’objet de traitements pour : 
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- Enregistrer la participation des participants et leur attribuer un lot s’ils sont gagnants ; 
- Leur envoyer des messages commerciaux. 

 
Ces traitements sont fondés sur le consentement du participant. 
 
Le traitement est effectué sous la responsabilité de Travelfactory, représentée par son président, et dont les 
coordonnées sont mentionnées à l’article 1er. 
 
Les données collectées sont destinées à Travelfactory et aux prestataires dont l’intervention est nécessaire à la 
réalisation des traitements mentionnés ci-dessus. 
 
Ces données sont susceptibles d’être transférées vers un pays non-membre de l’Union européenne. Le participant 
peut obtenir des informations complémentaires sur ces transferts et les garanties qui s’y appliquent auprès de 
Travelfactory. 
 
Ces données sont conservées pour la durée suivante : 
 

- Données nécessaires à l’enregistrement de la participation des participants et à l’attribution des lots : 
jusqu’à la remise des lots aux gagnants ; 

- Données nécessaires à l’envoi de messages commerciaux : pendant trois ans suivant leur collecte, ce 
délai étant renouvelé à chaque interaction significative entre Travelfactory et le participant (achat, 
demande d’informations, etc.), sauf désinscription du participant de la liste de diffusion de ces messages. 

 
Le participant dispose du droit d’accéder aux données le concernant, de les faire rectifier ou effacer, de les 
transférer ou de les faire transférer à un tiers, d’en obtenir la limitation du traitement ou de s’opposer à ce traitement. 
Travelfactory se conformera à sa demande sous réserve du respect des obligations légales qui lui incombent. 
 
Le participant dispose en outre du droit de retirer à tout moment son consentement au traitement des données le 
concernant. Le retrait de son consentement n’affecte pas la licéité du traitement effectué avant ce retrait.  
 
Le participant peut mettre en œuvre ces droits en contactant Travelfactory aux coordonnées indiquées à l’article 13. 
 
Dans un souci de confidentialité et de protection des données personnelles, Travelfactory se réserve la faculté de 
demander au participant un justificatif d’identité avant de répondre à sa demande. Il pourra ainsi lui être demandé 
de produire la copie d’un titre d’identité mentionnant sa date et son lieu de naissance et portant sa signature. 
 
Enfin, le participant dispose du droit d’adresser une réclamation à la CNIL s’il estime que ses droits ne sont pas 
respectés. Les coordonnées de la CNIL sont les suivantes : Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés, 3 place de Fontenoy, TSA 80715, 75334 Paris Cedex 07, France – Tél. : +33 1 53 73 22 22 – Fax : +33 
1 53 73 22 00 – Site internet : https://www.cnil.fr/fr/plaintes. 
 
ARTICLE 10. SUSPENSION OU ARRET DU JEU 
 
Travelfactory se réserve la faculté de suspendre ou d’arrêter définitivement le Jeu, à tout moment et sans préavis, 
sans que le participant ne puisse prétendre à quelque dédommagement que ce soit. 
 
ARTICLE 11. MODIFICATION DU REGLEMENT 
 
Travelfactory se réserve la faculté de modifier le Règlement, à tout moment et sans préavis, sans que le participant 
ne puisse prétendre à quelque dédommagement que ce soit. 
 
ARTICLE 12. DEMANDES ET RECLAMATIONS 
 
Le participant peut adresser toute demande ou réclamation concernant le traitement de ses données personnelles 
collectées à l’occasion du Jeu : 
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- Soit par courrier électronique à l’adresse suivante : privacy@travelski.com ; 
- Soit par courrier postal à l’adresse suivante : Travelfactory, Protection des données personnelles, 19 rue 

Emmy Noether, 93400 Saint-Ouen, France. 
 
Le participant peut adresser toute autre demande ou réclamation relative au Jeu : 
 

- Soit par courrier électronique à l’adresse suivante : support.clients@travelski.com ; 
- Soit par téléphone au numéro suivant : +33 (0)4 79 96 30 69 ; 
- Soit par courrier postal à l’adresse suivante : Travelfactory, 19 rue Emmy Noether, 93400 Saint-Ouen,  

France. 
 
ARTICLE 13. REGLEMENT DES DIFFERENDS 
 
En cas de différend entre le participant et Travelfactory relatif au Jeu, le participant peut saisir, soit l’une des 
juridictions territorialement compétentes en vertu du code de procédure civile français, soit la juridiction du lieu où 
il demeurait au moment de la conclusion du contrat ou de la survenance du fait dommageable. 
 
ARTICLE 14. DROIT APPLICABLE 
 
Le Règlement est régi par le droit français. 
 


